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Maître de conférences en 
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– université de Rennes 1. Elle 
est responsable du master 
RH, parcours stratégie et 
développement RH de l’IGR IAE Rennes. 
Ses travaux portent sur l’analyse des 
pratiques de GRH, notamment celles 
liées à la RSE mais aussi en matière  
de gestion de l’emploi.
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Maître de conférences-
HDR à la faculté de droit 
et de science politique de 
Rennes, directrice-adjointe 
du laboratoire IODE (UMR CNRS 
6262) – université de Rennes 1. Elle 
est coresponsable du master 2 santé 
publique, situations de handicap et 
participation sociale (EHESP, université 
de Rennes 1 et université de Rennes 2) 
et responsable du diplôme universitaire 
mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs (faculté de droit et de 
science politique). Ses travaux portent 
sur la protection juridique et sociale des 
personnes vulnérables, que ce soit dans 
leurs relations sociales, familiales  
ou encore au sein de l’entreprise. 
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Quelle inclusion pour les handicaps invisibles  
et les situations personnelles handicapantes 
dans l’entreprise ?
Représentant plus de 20 % de la société française, les personnes en situation de handicap 

font encore face à de nombreuses difficultés au sein des entreprises. Parmi elles, 80 % sont 

concernées par un handicap invisible , mais toutes ne sollicitent pas la reconnaissance 

juridique. Parallèlement, de nombreux salariés rencontrent des situations personnelles 

difficiles, d’ordre familial ou personnel qui ne sont pas reconnues en tant que telles par le 

droit. Or la situation des aidants touche et touchera à l’avenir un grand nombre de personnes 

dans un contexte de population vieillissante. Comment gérer ces situations en entreprise et 

notamment le passage de l’invisible au visible ? 

1. La pertinence d’aller au-delà du HI 
avec le concept de SPH 
Alors que le handicap est aujourd’hui en-
core très stigmatisé, cette notion a connu 
maintes évolutions au cours du temps. Si 
la « situation de handicap » est évoquée 
aujourd’hui et officiellement depuis la loi 
de 2005, c’est pour mettre l’accent sur les 
dimensions sociale et environnementale 
créant ou accentuant la situation de han-
dicap. Ainsi, selon un médecin du travail 
(Cadic-Gautier, 2020), le handicap est une 
« perte de chance par rapport à la popu-
lation générale », que vise notamment à 
compenser la RQTH (reconnaissance de la 
qualité du travailleur handicapé). 
Au-delà du handicap juridiquement re-
connu, il est difficile de ne pas admettre 
que tout individu est porteur de forces et de 
faiblesses, de fragilités. Le terme « fragilité » 
est ici entendu comme une dimension de 
ce qui fait la singularité d’une personne, 
notamment du fait de son histoire de vie. 
Cette fragilité peut aussi être due à des situa-
tions personnelles vécues par le salarié. À 
travers l’expression « situation personnelle 
handicapante », nous souhaitons mettre 
l’accent sur la « situation » fragilisante pour 
le salarié au regard de l’entreprise, peu im-
porte la raison (endogène ou exogène) 
à l’origine de la difficulté temporaire ou 
pérenne subie par ce salarié.
2. L’importance d’un cadre juridique 
existant et évolutif qui ne résout 
cependant pas tous les problèmes de 
ces situations invisibles
Si, d’un point de vue juridique, le prin-
cipe de non-discrimination protège les per-
sonnes handicapées et promeut le principe 

d’égalité, des mécanismes de compensation 
doivent être mis en œuvre pour permettre 
au travailleur d’accéder à un emploi ou 
de s’y maintenir. Par exemple, le statut 
de travailleur handicapé engage l’entre-
prise à des aménagements raisonnables. 
Mais cela suppose déjà que la démarche de 
reconnaissance ait été réalisée. Et, une fois 
accordée, jusqu’à quel point ces aménage-
ments peuvent-ils aller ? Comment, dans 
l’entreprise, des aménagements visibles au 
profit de personnes qui auront révélé juridi-
quement leur handicap mais qui n’auront 
pas nécessairement dévoilé leur situation à 
leurs collègues, peuvent-ils être perçus par 
ces derniers ? Ainsi, malgré le cadre juri-
dique de la reconnaissance et de la pratique 
des aménagements raisonnables en cas 
de handicap invisible (HI), des problèmes 
managériaux se posent. En effet, la littéra-
ture managériale montre que la révélation 
du HI fait l’objet de nombreux débats, 
oscillant entre le fait d’être perçue comme 
un atout mais aussi comme un acte risqué 
(Richard & Barth, 2017). Richard et Barth 
montrent ainsi que la révélation légale peut 
amener, d’un point de vue positif, des dis-
positifs comme des adaptations de postes, 
une meilleure visibilité des personnes sur 
le marché du travail. Elle peut aussi, d’un 
point de vue négatif, servir à redorer l’image 
de l’entreprise sans dispositif managérial 
efficace, compliquer l’insertion profession-
nelle, renforcer les jugements stéréotypés 
au sein des collectifs de travail. Ainsi ce 
rapport « coûts-bénéfices » de la révéla-
tion est important en pratique et conduit 
une partie des salariés en situation de HI 
à faire le choix de rester, définitivement, 

dans l’ombre. La situation est encore plus 
complexe pour les situations personnelles 
handicapantes (SPH). Leur prise en compte 
juridique est limitée puisqu’elle passe par 
un statut particulier, comme un arrêt mala-
die ou encore un congé de proche aidant 
(décret n° 2020-1208 du 1er octobre 2020). 
De plus, la question de savoir si les sala-
riés concernés demandent en pratique ces 
congés se pose. En effet, une étude menée 
auprès de 50 salariés sur la place des situa-
tions de fragilité en entreprise montre les 
peurs que ressentent les salariés à l’évo-
cation de cette situation qui les fragilise 
(Joyeau, 2020). Par ailleurs, si cette considé-
ration juridique permet une prise en charge 
au titre des soins, une plus grande disponi-
bilité personnelle ou encore une protection 
des revenus, cette situation ne donnera 
pas nécessairement les clés pour adapter, 
même à moyen terme, l’activité de travail 
de la personne concernée. En effet, lors du 
retour du salarié suite à une difficulté per-
sonnelle (cancer, divorce, proche à aider), ce 
dernier ne bénéficie plus d’une protection 
juridique. Il recouvre ses engagements « en 
l’état » et l’entreprise n’a pas l’obligation de 
procéder à des aménagements particuliers 
de son travail. Ainsi les difficultés sont les 
mêmes, que le salarié ait bénéficié d’un 
arrêt de travail, d’un congé, ou d’aucune 
mesure. Seule une politique volontariste de 
l’entreprise pourra y faire face. 
3. La nécessité d’une approche mana-
gériale reposant sur une volonté de 
politique globale cohérente
Si la place du droit dans le traitement des 
questions de HI et de SPH est essentielle, 
elle est donc insuffisante : les réalités des 
pratiques managériales le révèlent claire-
ment. La prise en charge des HI et des SPH 
peut répondre à trois types d’arguments en 
entreprise, pas nécessairement exclusifs.
Le premier argument est d’ordre réglemen-
taire : la loi impose de recruter des sala-
riés en situation de handicap. Le second 
argument est d’ordre économique : la 
conscience des conséquences d’une non-
gestion des situations invisibles est souvent 
ce qui conduit une entreprise à s’engager. 
En effet, les impacts des SPH sont bien iden-
tifiés par les salariés : avec des conséquences 
physiques et/ou morales, elles induisent 
potentiellement une baisse d’efficacité dans 
le travail, des perturbations dans l’exercice 
de l’activité professionnelle, un impact sur 
les relations professionnelles, une baisse de 
la motivation. Pour l’entreprise, il s’agit de 
pouvoir rendre l’activité des salariés « sou-

tenable » pendant cette période plus ou 
moins durable (Joyeau, 2020). Le troisième 
argument est d’ordre sociétal : il relève 
d’une approche de responsabilité sociale de 
type « entreprise inclusive et citoyenne ». 
Longtemps facteur de différenciation stra-
tégique, la RSE devient de plus en plus 
un défi que les entreprises se doivent de 
relever, les attentes sociétales étant fortes 
dans ce domaine. Bien-sûr, si de telles pra-
tiques améliorent l’image et la réputation 
de l’entreprise, l’argument marketing ne 
fonctionnera sur le long terme que si les 
pratiques effectives sont bien alignées sur 
celles affichées. La prise en charge des HI et 
SPH s’intègre dans ces actions de RSE. 

COMMENT DOIVENT-ELLES AGIR ?
Au vu des échanges interdisciplinaires aca-
démiques, croisés avec la parole de pra-
ticiens, donner du sens aux actions de 
prise en compte des HI et des SPH exige de 
travailler, en entreprise, sur une approche 
globale : à la fois multi-situationnelle, 
multi-dimensionnelle et multi-acteurs. En 
premier lieu, l’approche managériale doit 
être multi-situationnelle. En effet, si le droit 
propose des traitements différenciés pour le 
HI et les SPH (reconnaissance avec impacts 
managériaux comme les aménagements 
raisonnables pour le HI et détermination de 
droits par le seul biais des congés ou arrêts 
pour les SPH), le travail interdisciplinaire 
montre que toutes ces situations présentent 
des éléments communs dont l’approche 
managériale doit se saisir. Ce qui est obli-
gatoire, comme les aménagements raison-
nables pour le HI, doit donc profiter à tous.
En second lieu, une approche multidimen-
sionnelle va s’appuyer non pas sur la mise 
en place d’un seul dispositif mais sur un 
ensemble d’actions, parfois simples : de 
l’aménagement du temps de travail jusqu’à 
celui du poste, en passant par un dispositif 
d’écoute, par exemple. À travers ces actions 
multiples, il s’agit de donner du sens et de 
démontrer une volonté politique de l’entre-
prise d’agir non pas seulement en réaction 
à une contrainte réglementaire, mais de 
manière proactive. La mise en cohérence 
des actions conduit à donner une vraie 
place à la notion de différence et de singu-
larité en entreprise. En troisième lieu, cer-
tains notent qu’« en l’absence de la dimen-
sion multi-acteurs […], les dispositifs mis 
en place ne peuvent être efficients qu’au 
niveau « stratosphérique » » (Richard & 
Barth, 2017). C’est alors l’opérationnalité 
des actions qui sera étouffée. Les actions 

doivent être appropriées par tous les acteurs 
(direction, DRH, IRP, mangers, salariés) et 
ainsi faire partie d’un projet d’entreprise 
cohérent. Les témoignages des entreprises 
engagées sur ces questions, lors de ce col-
loque, vont en ce sens (Joyeau & Moisdon-
Chataigner, 2020). 
À travers cette politique globale, cette « pos-
ture » de l’entreprise, l’idée est de créer un 
climat facilitant la révélation du HI ou de la 
SPH, puis d’assurer un accompagnement de 
ces salariés. Il s’agit de créer une culture de 
confiance permettant de libérer la parole, 
de lever les tabous, de favoriser la commu-
nication au sujet des HI et des SPH et ainsi 
de limiter la solitude et l’isolement ressentis 
par les salariés (Joyeau, 2020).

ET MAINTENANT ?
En gestion, il serait pertinent d’étudier plus 
précisément le rôle des acteurs : quel rôle 
et quelles compétences pour les managers 
en particulier ? Si ceux-ci sont pleinement 
concernés, ils ne sont pas les seuls : la DRH 
doit être présente pour les guider et les for-
mer sur ces sujets, elle-même soutenue par 
sa direction. Des tiers acteurs peuvent être 
leur appui : référents, groupes d’écoutes, 
médecine du travail par exemple. D’un 
point de vue juridique, il est nécessaire 
d’envisager ces concepts de HI et de SPH 
au regard des principes directeurs d’égalité 
et de non-discrimination, pas nécessaire-
ment de manière contraignante mais dans 
le cadre de démarches volontaires, de soft-
law, RSE, etc. Finalement, le respect, à tous 
les niveaux de l’entreprise, des HI et des 
SPH ne peut être que source d’un climat 
de confiance nécessaire au vivre ensemble 
dans l’entreprise. u

Ce texte est la synthèse d’un colloque qui a réuni 
une vingtaine d’intervenants et près de cent partici-
pants, le 19 novembre 2020 à Rennes, dans le cadre 
des travaux de la chaire vivre ensemble (fondation 
université Rennes 1). Le replay est disponible : 
https://chaire-vivre-ensemble.univ-rennes1.fr/eve-
nements/du-handicap-invisible-la-situation-person-
nelle-handicapante-du-droit-aux-realites.
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